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v recevons de la Pologne des nouvelles désastreuses. Les 

■ A
S
 ont quitté Cracovie sans pouvoir la défendre ; plu-

lil5l"-\le leurs détachements ont capitulé ; enfin, tout semble 
Um fatré craindre une défaite complète. Vainqueurs ou vain-

"T ils ont les mêmes droits à notre sympathie, à notre con-

Ss, à notre estime. . 
I ^Polonaisse sont levés sans compter leurs ennemis; cela 

t beau héroïque, et d'un bon exemple. Ils se sont levés sans 

nir l'appui d'aucune puissance étrangère ; cela prouve qu'ils 
au

 cu
 assez de foi dans la bonté de leur cause pour ne pas 

désespérer de son triomphe. En ce moment la Pologne est 

inondée de troupes russes , autrichiennes et prussiennes ; on 

arrête les Polonais pour un signe, pour un geste ; le sang coule 

sous le glaive du bourreau; enfin, la Pologne fléchit sous le 

poids de ses souffrances. Eh bien! elle est peut-être plus près 

que jamais de sa résurrection. Est-ce que le sentiment de la 

justice serait à ce point éteint dans tous les cœurs qu'il fût pour 

toujours impossible de le faire triompher? Vous ne pouvez pas 

faire de la Pologne un désert, vous ne pouvez pas exterminer 

loute une race d'hommes ; quand vous aurez fait tomber des 

tètes par milliers, envoyé des populations entières dans la Si- * 

bérie, vous n'en aurez pas pour cela tué la Pologne , elle n'en 

vivra pas moins, et elle n'en aura pas moins la conscience de 

son droit. A. quoi servirait donc la civilisation si elle ne nous 

conduisait pas à la réparation des iniquités passées et présen-

tes ? Il faut bien qu'on le sache, les nations ne subsistent pas 

par des lois artificielles et purement conventionnelles , mais 

par des lois d'ordre providentiel ; elles ont leurs limites natu-

relles, et les agrégations diverses qu'on appelle nations ne sont 

pas le produit du hasard ; elles se forment par des causes ra-

tionnelles, et non par des causes purement eoërcitives. 

La Pologne a besoin de sa nationalité pour elle et pour l'Eu-

rope entière; ceux qui l'ont détruite le comprendront plus 

tard. La Pologne vivra tant qu'il y aura une Europe intelligente 

et civilisatrice; on lui a ôté sa vie officielle, sa vie de nation 

constituée, et pourtant vous voyez bien qu'elle vit encore, 

puisqu'au moindre de ses mouvements l'Europe est agitée et 

tressaille. Vous, ses dominateurs, vous agglomérez bataillons 

sur bataillons; nous, ses amis, nous faisons pour elle des ! 

vœux toujours ardents, nous espérons avec elle, et ses désas-

tres successifs ne nous font pas désespérer. Pourquoi donc 

cette foi persistante existe-t-elle en nous? N'est-ce pas que 

nous avons la prescience de l'avenir? n'est-ce pas que nous 

avons tous la certitude que l'œuvre d'iniquité accomplie en 1815 

a est pas sans appel? Les bourreaux seront de-nouveau flétris 

dans le cœur de tous les gens de bien, et les iniquités de 181b' 

'^seront pas amoindries par les barbares exécutions de 1846. 

sachez donc bien, souverains orgueilleux, que votre œuvre 

oe spoliation n'est pas durable ; les Polonais s'agitent encore, 

s taliens vous maudissent, les populations prussiennes aspi-
ent vers

 un ordre de choseg meilleur
.
 La

 p
rance trou

. 

*m ma une occasion de retoucher à votre œuvre de vio-

lence et de fraude. La carte d'Europe est à refaire, entendez-

vous bien? 11 faut une nation italienne compacte et libre, une 

Pologne forte et indépendante, et une Prusse qui soit le centre 

d'une nouvelle confédération germanique. Voilà où sont les 

tendances générales de l'Europe. Agitez-vous tant que vous 

voudrez pour maintenir le slatu quo, le moment de la recon-

stitution de l'équilibre européen n'en approche pas moins. 

Nous sommes d'avis, avec la Gazette de Lyon, d'aller tout de 

suite au fond des choses dans la discussion qui vient de s'éle-

ver entre elle et nous au sujet de la Pologne. Tout d'abord 

nous dirons à la Gazelle que le droit d'interpeller la cour 

de Rome sur ses actes nous appartient plein et entier en vertu 

du droit d'examen conquis par nos pères en 1789, et, tant bien 

que mal, consigné dans la charte de 1830. Il ne s'agit pas, 

dans le cas dont il est question, de savoir si nous sommes plus 

ou moins catholiques, mais de savoir si nous avons usé conve-

nablement de notre droit d'écrivain. Voilà toute la question. 

Nous ne sommes plus au temps où l'on se contentait de répon-

dre à ses adversaires par des injures; le public ne s'accommode 

pas trop de cette manière de faire, il veut qu'on oppose des 

raisons à des raisons. Qu'avons-nous reproché à la Gazelle? 

d'avoir émis contre les insurgés polonais de perfides insinua-

tions dans son numéro du 10 mars. Ces insinuations sont 

évidentes; elles ressortent de toutes les'propositions énoncées 

dans l'article. La nouvelle de l'insurrection des Polonais vous 

arrive, et, au lieu d'applaudir et de pousser un cri sympathi-

que, vous commentez de suite les paroles des insurgés, vous 

leur donnez un se>ns qu'elles n'ont pas ; vous leur faites un 

crime d'avoir annoncé et promis à leurs malheureux com-

patriotes une grande et belle liberté. Mais cette liberté 

promise par cette proclamation, en quoi pouvait-elle vous 

blesser? Est-ce que la religion est incompatible avec la li-

berté? Est-ce que vous ne voulez reconnaître pour frères que 

des hommes sans volonté personnelle, sans libre arbitre? Eh 

bien! quand nous vous avons vus, au lieu de vous occuper de 

louer nos frères de Pologne, les tenir en suspicion, nous en 

avons conclu que vous preniez parti contre eux, que vous n'a-

viez pas de sympathies pour eux, et nous avons aperçu dans ce 

fait l'indication de la pensée secrète qui règne à Rome ; car 

vous êtes des catholiques ultramoniains, et vous ne pensez ici 

que ce qu'on pense au sacré collège. Nous avons dit alors que 

la papauté se préparait à abandonner la Pologne, et les faits 

prouveront si nous nous sommes trompés. 

Vous nous demandez ce que le pape pourrait faire pour les j 

Polonais, s'il est coupable parce qu'il ne prêche pas la guerre 1 

sainte contre les puissances qui se sont partagé la Pologne. 

Nous allons sur ce point vous répondre catégoriquement. Nous 

ne demandons pas que le pape prêche une croisade contre les 

puissances du Nord, mais nous nous étonnons qu'il ait reçu à 

Rome l'oppresseur de la Pologne ; nous nous étonnons qu'après 

avoir connu les persécutions exercées contre les catholiques 

polonais dans ces derniers temps, il n'ait fait aucune protesta-

tion publique contre ces persécutions ; nous nous étonnons que 

le clergé de France tout entier ne se soit pas joint à nous 

• pour envoyer quelques pièces de monnaie à de pauvres chré-

tiens qui se battent pour avoir une patrie et une religion ; 

nous nous étonnons enfin du langage des journaux catholi-

I ques et de l'inertie du pape. Nous ne lui dirons pas d'agir ma-

tériellement, mais moralement. Qu'importe les idées politiques 

des insurgés? Est-ce que la religion a à s'oeenper des formes 

des états, des procédés économiques piéehés jJar les partis? A 

cela elle n'a rien à voir. Ce qu'elle doit faire, c'est prêcher 

la justice dans la violence, la modération dans les luttes; 

voilà ce qu'elle peut essayer en tout temps et en toute occur-

rence. Quand la cour de Rome prend parti pour une cause, 

n'a-t-elle pas ses organes naturels dans les prédicateurs ? ne 

peut-elle pas la servir par ses pompes, ses cérémonies, ses 

mandements? M. de Bonald, par exemple, n'aurai t-il pas pu 

faire une instruction pastorale sur la Pologne pour nous faire 

oublier celle qu'il vient de publier sur ce qu'il appelle les li-

bertés de l'église? Nous croyons en avoir assez dit pour l'édi-

fication de la Gazette; si elle a besoin de nouvelles explica-

tions, nous les lui fournirons. 

On lit dans le National : 

Il nous est arrivé de lire dans un journal prétendu religieux quel-

ques paroles que nous n'avons pas même voulu livrer au mépris 

public. 

Voici deux nobles réponses; l'une est l'allocution de l'évèque du 

Puy à ses diocésains ; l'autre, une simple lettre d'un prêtre de cam-

pagne adressant sa modeste souscription au journal d'Amiens. Nous 

sommes assurés que nos lecteurs seront touchés en les lisant 

comme nous l'avons été nous-mêmes. Tout corhmeiijairè serait inu-

tile; il n'y a pas de meilleure manière ici de louer que de citer : 

« Nous répondrons aussi, bien-aimés diocésain*, aux vœux dé-

cès frères qui, par leur bouillante valeur et les brillantes qualités 

de leur esprit, ont mérité d'être appelés les Français du N n'd. Ja-

mais peut être la Pologne ne fut plus digne des sympathi is le tous 

les cœurs catholiques. Voyez comme dans sa verte vieillesse elle 

enfante encore des martyrs, dont l'héroïsme ne le cède en rien à 
celui des premiers alhlèies de la foi. 

» Pologne ! sœur malheureuse et bien-aimée, ce ne sera pas en 

vain que dans la détresse tu auras tourné tes regards vers l'église 

gallicane. Tous, oui, tous, nous te serons secourables. Pontifes, 

prêtres et fidèles, nous unirons nos voix et nos cœurs pour appeler 

sur toi la paix et la miséricorde. Nos prières monteront au ciel avec 

le sang encore tout fumant de tes martyrs, et le sang des martyrs, 

mêlé aux prières des saints, retombe toujours en pluie de bénédic-

tions sur la terre d'où il s'est élevé. Déjà nous croyons entrevoir 

dans le lointain l'aurore des jours moins mauvais que le Seigneur 

veut faire luire sur tes nobles'cicatrices. L'Europe entière est at-

tentive aux gémissements qui s'échappent du cœur de tes enfants 

sur les plages glacées de la Sibérie. Partout des voix généreuses 

s'élèvent pour demander ta délivrance, et partout ces voix sont ac-

cueillies avec transport par les peuples émus. » 

Voici maintenant la lettre du prêtre qui appartient au diocèse 

d'Amiens : 

« Je suis prêtre, c'est à-dire pauvre ; mais Dieu a mis dans mon 

cœur un inépuisable dévouement pour mes frères qui souffrent ici-

bas. Je suis pauvre, mais Dieu a mis dans mon cœur un ardent 

amour pour ma patrie , pour sa liberté, pour la patrie et pour la 

liberté de mes frères en Jésus-Christ. 

» Recevez donc ma modpstp offrande , monsieur; c'est le denier 

de la veuve si cher à notre divin maître. Mais le cœur du prêtre a 

des trésors de prières, et demain, prêtre du Dieu vivant, j'élèverai 

mes mains suppliantes pour qu'il veuille bien bénir les étendards 

de la Pologne, déjà sacrés par le sang de ses défenseurs. » 

Le Correspondant de Hambourg, du 7 mars, contient la lettre 

suivante de Berlin, qui montre que l'insurrection est loin d'être 

étouffée : 

FEUILLETON DU CENSEUR. — 15 MARS. 

LES GRANDS HOMMES DE CLOCHER. 

p {Suite et fin.) 
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majestueux au cardinal Cheverus. Un seul ne suffisait-il pas pour la con-

sécration de sa piété évangélique? La modestie est aussi une vertu chré-

tienne. — Et à Cambrai, la statue de l'évèque Delmas semblera rivaliser 

avec les souvenirs touchants et glorieux de Fénelon. — Et, sur la place 

publique de Bourbon-Lancy, madame la marquise d'Aligre baignera inces-

samment ses pieds de marbre dans l'eau limpide d'une fontaine. 

Il nous serait facile de grossir la liste de ces usurpations. Voyez plutôt : 

nous écrivons, et on nous annonce un grand homme nouveau-né, inscrit 

sur le registre des délibérations du conseil municipal du Beausset. Gloire 

donc à Portalis, ancien ministre des cultes !... Oh ! comme Beaumarchais 

doit"rire, lui qui n'a pour monument qu»ses ouvrages, en voyant immor-
tel, par souscription, le défenseur de Goesman !... 

Serait-ce que l'on sait le peu de solidité de ces réputations de famille 
et que l'on cherche à les pétrifier?... 

Chose presque incroyable ! Charlemagne, la plus grande figure de tout 

le moyen âge, le conquérant, le législateur, le protecteur des lettres, qui 

plane sur toute son époque , celui qui fit de la France un empire'si grand 

que le regard de ses successeurs ne put en embrasser les limites et son 

sceptre si lourd qu'ils en furent écrasés, Charlemagne n'a pas un monument 

élevé à sa mémoire sur cette terre qu'il féconda de son génie, qu'il éclaira 

des premiers rayons de la civilisation. On semble vouloir laisser sa gloire 

tout entière à Aix-la-Chapelle. Qu'y faire? Charlemagne n'a point le bon-

heur d'avoir son extrait de naissance à Besançon ou à Marmande • autre-

ment il est à croire qu'il aurait reçu les mêmes honneurs que 'Charles 
Nodier et Martignac. 

Le nom de Jeanne Hachette est inséparable de celui de B'e&uValS 

Beauvais songe, dit-on, à une souscription... à deux souscriptions même : 

l'une pour Jeanne Hachette , l'autre pour sainte Angadrême. Vous verrez 
que, le clergé aidant, sainte Angadrême l'emportera. 

On parle d'un monument convenable pour Jeanne d'Arc. Il est temps 

car la poétique vierge de Vaucouleurs, qui sauva la France ensaivlantée' 

presque expirante sous les pieds de l'Anglais, Jeanne d'Arc avait été traitée 

avec une parcimonie honteuse. On lui avait pesé le bronze, toisé le marbre-

sa gloire impérissable était éparpillée en quatre ou cinq monuments et 

quels monuments!... Quimper et Porentruy n'en auraient pas voulu pour 
leurs célébrités locales. 

U y aurait pourtant un bien bel emploi à faire de ce marbre et de ce 

bronze qui se gaspillent ainsi indécemment. Oh! nous aimerions à voir 

Chacune du nos places publiques décorées d'un grand monument qui rap-

pellerait quelque beau fait d'armes, quelque généreuse action , quelque 

glorieux événement de notre histoire ; nous voudrions voir le coin de cha-

cun de nos carrefours gardé par un de ces citoyens immortels qui ont fait 

notre patrie grande, glorieuse, redoutable. Ce serait là une sublime épo-

pée écrite en caractères indélébiles, et tels qu'il les faudrait pour frap-

per la foule. Il nous semble qu'à l'aspect de ces monuments dont chacun 

représenterait une époque avec sa physionomie particulière, ses luttes, ses 

passions, le peuple se Sentirait plus fier et plus attaché à son pays. La vue 

de ces graves et lumineuses figures, devant lesquelles on s'inclinerait in-

volontairement, rendrait le dévouement plus facile. 

C'est ainsi qu'on pourrait agrandir l'àme d'une nation entière, rendre 

plus vivaces ces vertus collectives qui en sont la vie morale. Les Athéniens 

conservèrent le culte de la liberté tant que re9ta debout la statue d'Har-

modius. 

Eh ! ne serait-ce pas aussi ouvrir une ère nouvelle à l'art, qui pourrait 

se déployer splendide et pur comme aux beaux jours de l'antiquité? A l'ar-

tiste il faut quelque chose d'idéal et de fort, de généreux et de divin, qui 

fasse jaillir l'inspiration; il faut qu'il puisse rêver une pensée céleste et la 

traduire en la matérialisant. Et que! vaste sujet piur l'ari et pour l'ima-

gination que ces grands caractères, qui devraient être comme les patrons 

du pays ! 

Vous le voyez, nous voulons des statues, nous en demandons beaucoup, 

mais de celles devant lesquelles les passants trouvent à qui parler, et non 

pas de celles auxquelles on n'a rien à dire. Glorifier des nullités en place 

publique, c'est faire calomnier son pays, et cela pour la satisfaction d'un 
amour-propre de clocher. 

Cherchons donc à étouffer la maladie qui se déclare ; que là vanité lo-

cale disparaisse pour faire place à l'orgueil national. Alors on évitera ces 

oublis injustes et ces ovations ridicules ou coupables, également indignes 
d'un grand peuple. 

Ce sera agir dans un sens diamétralement opposé aux intentions du pou-

voir, dont le but est d avdir tout ce qui peut attirer la vénération de la foule 

sur des hommes délite étrangers au rouage gouvernemental. Ce sera pro-

céder encore contrairement aux désirs des hommes médiocres, pour lesquels 

admirer c'est se mirer, et qui, en votant des statues aux *rëdiocrités, 
croient préparer le marbre pour eux-mêmes. 

Quittons la plume... Nous ne pouvons nous occuper plus long-temps de 

ces petits grands hommes; il y aurait défaut de proportion. 

ÉTIENNE ABAGO. 

(EUralt de la Rtoaetndépenicmte.) 



« Une maison de commerce de notre ville a reçu avant-hier des 

lettres de Lublin qui contiennent ce qui suit : 

» La conspiration de la jeune Pologne s'est étendue dans la Gal-

îtcie, par Brody, jusqu'à la Volhynie, et s'est fait sentir dans les con-

trées environnant Rahziwilow, Nowogorod, Wolinski et Schitomir. 

Des troupes sont parties pour les contrées de Minsk, de Wriew et 

de Brezesclitewiski. Un général de la suite de l'empereur était ar-

rivé le 17 février à Mogilno, pour prendre le commandement des 

troupes qui s'y concentraient et mettre à exécution les mesures de 
sûreté prescrites. » 

— On écrit de Posen, 5 mars : 

« On vient encore d'arrêter une vingtaine d'insurgés, parmi les-

quels on dit qu'il se trouve aussi quelques ecclésiastiques". On est 

de plus à la poursuite d'un comte gravement compromis dans le 

récent coup de main. Le Gymnase catholique et le séminaire ont été 

fermés. » 

Il semble que le czar conspire pour la Pologne. 

Un ukase du 23 février interdit à tous les juifs le séjour de l'em-

pire russe , et ordonne à tous les propriétaires polonais en voyage 

de rentrer dans leur patrie , sous peine de confiscation de leurs 

terres. 

Or, ce même jour, 23 février , quarante-huit heures après 

l'installation du gouvernement insurrectionnel , la proclamation 

suivante, que nous empruntons à la Gazette d'Hambourg, paraissait 

à Craeovie : 

« Le gouvernement national aux frères israélites. 

» Polonais ! l'heure de la fusion de toutes les races subissant le 

même sort a sonné. Sous l'empire de l'oppression et de la persécu-

tion, vous étiez considérés comme un peuple proscrit. La révolution 

vous reçoit dans son sein et vous assure , comme fds d'une 

même patrie , les droits de l'homme et du citoyen; elle vous tient 

dignes à ce titre de la liberté et de l'égalité illimitées. Mais comme 

la jouissance- des droits est corrélative à l'accomplissement des 

devoirs, le gouvernement révolutionnaire vous rappelle dans les 

rangs des combattants , déclarant que tous les manifestes qui ont 

paru et qui paraîtront s'étendent également à vous , frères is-

raélites ! 1 

» L. GORZKOWSKI, J. LlSSOWSKI, A. GRZEGORZESWKI, 

ROGAWSKI, secrétaire. 

» Craeovie, 23 février 1846. » 

Nous lisons dans le Moniteur Industriel ; 

» Toutes les valeurs ont baissé pendant ces trois derniers jours 

à la Bourse. Il ne manquait pas de raisons pour cela. En effet, il y 

avait au moins trois événements à exploiter. Aussi, les baissiers ont 

cru un moment leur fortune faite. Inutile de dire qu'ils n'ont rien 

négligé pour qu'il en fût ainsi. Que n'ont-ils pas fait pour faire 

croire que l'horizon politique était chargé d'orages à l'est, au sud-

est et même à Paris ! Mais ils avaient compté sans les princes de 

la finance; les princes de la finance ont leurs portefeuilles si pleins, 

tant de papiers et si peu d'écus, qu'ils n'ont pas cru devoir cette 

fois profiter de la panique de ces poltrons. Voilà pourquoi et seu-

lement pourquoi la baisse n'a pas été plus forte. 

» Du reste, au fond , il n'y avait absolument rien d'inquiétant 

pour nous ; car, si la Pologne se soulève, ce n'est pas à nous de 

nous en plaindre; quant aux embarras de l'Angleterre avec les 

Etats-Unis et avec son Algérie des Indes, cela ne nous amoindrit pas; 

enfin, quant à la prise en considération par la chambre des dépu-

tés de la proposition de M. de Saint-Priest sur la conversion du 

5 0/0, on sait qu'au plus la question sera portée devant la cham-

bre des pairs, qui ne se prononcera pas pour après s'être pronon-

cée tant de fois contre. » 

Nous engageons les capitalistes sérieux à tenir compte de ce que 

dit ensuite le même journal: 

« On essaie de former beaucoup d'entreprises. Ce ne sont pas les 

idées qui manquent, ni les fonds non plus; mais il n'y a pas d'hom-

mes : c'est là le grand obstacle. Et il ne saurait y en avoir, car les 

hommes classés courent peu après les nouvelles entreprises. Or, 

règle générale, ceux qui ne sont pas classés ne méritent pas tou-

jours de l'être, et cependant le plus grand nombre des entreprises 

dont on parle sont plus considérables que les mêmes entreprises 

qui existent. Aussi, nous croyons donner un excellent conseil en 

recommandant la prudence et la circonspection. » 

Souscription nationale en faveur des Polonais. 

MM. Bergier, 20 f. — Vivier aîné, 10 fr. — Adolphe Lesslin, de Sainte-
Marie-auï-Mines, 10 f. — Un tambour de l'armée d'Italie, qui battait la 
charge au pont de Lodi, 5 f. — Beraud-Lauras, *5 f. — Beraud, 5 f. 
— Vigier et Bancillon, 2 f. — Auguste Faure, 5 f. — IL Couturier, 2 f. 
50 c. — Roche, 2 f. — Léon Perret, 3 f. — Frary, 2 f. — Vitel, 5 f. — 
Tourèses, 50 c. — Un anonyme, 50 c. 

Total précédent 632 fr. 75 c. 
Total jusqu'à ce jour 710 25 

•"«*«»«, le 13 mars f S46. •■ 
CC0EBBSl»O«DlKCS I'ÂRTTCULÏRRK Dtf CuW3ÏOB.) 

Les témoignages sympathiques qui depuis quatre jours ont été 

donnés à la cause de l'insurrection polonaise se continuent sans 

aucun ralentissement dans les manifestations. Aujourd'hui encore 

plusieurs députés ont ajouté leurs noms à ceux de leurs collègues, 

et ces noms nouveaux portent à cent soixante le chiffre des repré-

sentants du pays qui se sont émus au récit des héroïques efforts 

de la Pologne et qui ont voulu s'y associer solennellement. Si l'on 

considère que plus de quarante députés de l'opposition sont en ce 

moment absents de Paris, on peut, sans crainte de se tromper, 

annoncer que deux cents membres de la chambre des députés au 

moins montreront à l'Europe qu'ils ne sont pas restés indifférents 

à cette lutte véritablement grandiose qu'un peuple opprimé a de 

nouveau et si courageusement engagée contre ses oppresseurs. 

Cette démonstration est significative, et nous ne sommes pas sur-

pris que la portée qu'elle doit avoir ait déterminé M. Guizot à ten-

ter d'étouffer chez certains conservateurs les sentiments généreux 

et humains qui les poussaient à y prendre part. 

Le chiffre des souscriptions enregistrées, par les journaux de 

Paris s'élevait ce matin à 36,850 fr. Ce chiffre dépasserait certai-

nement cinquante mille francs, si nous voulions y ajouter les som-

mes déjà recueillies par vingt-quatre journaux des départements. 

Et il n'y a pas cinq jours que la souscription est ouverte ! et la par-

ticipation de la chambre des députés à cette souscription n'a pas 

encore eu dans le pays l'immense retentissement qu'elle doit avoir ! 

Aussi le ministère commence-t-il à s'effrayer de ce mouvement, 

qui prentinn caractère vraiment national, et rappelle presque, dans 

ses proportions, l'élan et l'enthousiasme de 1830. On nous a assuré 

que le Journal des Débats avait été invité à s'occuper do l'affaire de 

la souscription et à mettre le pays légal en garde contre trop d'en-

traînement. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de la séance, on annonçait que M. de 

Larochejacquelein se proposait d'interpeller le ministère sur les 

affaires de Pologne. A quatre heures, ces interpellations n'avaient 

pas encore eu lieu ; mais M. de Larochèjàcqbeîein déclarait encore 

qu'avant la fin de la séance il aurait mis le ministère eu demeure 

de s'expliquer. 

— M. le général Jaeqneminot est très gravement malade. On 

disait cet après-midi à la cbaiÉbre'que, s'il.venait à mourir, il se-

rait remplacé dans le eojSimaadetneni en chef de la garde nationale 

de Paris par M. le maréchal Bugeaod. Peut-être, tout en donnant 

à M. Jacqueminot les regrets qu'il lui doit pour les services qu'il 

lu ia rendus , le sysième serait-il assez aise de la circonstance de 

sa mort, qui lui donnerait un prétexte plausible pour rappeler 

d'Afrique un homme qu'il n'est vraiment pas possible d'y laisser 

plus long-temps. 

— C'est maintenant au 10 avril prochain que l'on fixe l'adjudi-

cation de la ligne de Lyon à Avignon. 

— M. le duc d'Aumale est parti hier pour se rendre à Toulon, 

d'où il s'embarquera pour l'Afrique. 

— C'est au 23 de ce mois qu'est fixée l'inauguration du chemin 

de fer d'Orléans à Tours ; mais le service régulier et complet ne 

sera établi que le 1" avril. La compagnie attend que l'on ail reçu 

les travaux , formalité indispensable et qui pourra avoir lieu dans 

une dizaine de jours. En attendant , on travaille nuit et jour au 

remplacement des traverses desapiu par des traverses en bois de 

chêne, comme l'exige le cahier des charges. Le tarif des mar-

chandises est soumis à l'administration. OU 23 mars au l«r avril, 

il ne partira qu'un convoi par jour de l'une et de l'autre ville. 

— L'ouverture d'une partie de la ligne du Nord, annoncée pour 

le 15 avril, paraît devoir être avancée de quelques jours. Le Cour-

rier du Nord assure qu'un convoi d'essai parcourra, le 1er avril, la 

ligne de Valenciennes à Lille et à Arras, et que dès le lendemain 

la voie sera livrée à la circulation. La section de Paris à Amiens 

pourra être exploitée en même temps ou quelques jours après. 

— Le chemin de fer de Creil à Saint-Quentin occupe beaucoup 

les journaux de l'Oise. M. de Rothschild , à qui M. le maire de St-

Quentin a écrit à ce sujet, paraît avoir répondu que son intention 

était de ne pas apporter de retard à l'exécution de ce rail-way, 

et qu'il attendait l'approbation définitive de la société pour faire 

continuer les travaux préparatoires déjà commencés. 

Chambre des Députés. 

Fin^k la séance du 11 mars. 

La chambre continue la discussion du projet de loi sur les sucres. 

M. LE MINISTRE DES FLXA^CES ne dissimule pas que ses sympa-

thies sont pour l'amendement de M. Fould, mais il est forcé de le 

repousser en présence des votes précédents delà chambre. U faut 

voir l'effet de la loi ; il faut laisser la fraude se manifester avant 

d'employer des mesures rigoureuses contre une industrie intéres-

sante. Telle a été l'opinion de la chambre dans la question des dis-

tilleries, telle est celle de la commission, telle est, jusqu'à nouvel 

ordre, celle du gouvernement. 

M. YVUSTEMBERG : Nous attendions de la part de M. le ministre 

des finances quelque chose de plus que des sympathies. La commis-

sion ne nous offre aucun moyen de réprimer les. fraudes. Or, ces 

fraudes existeront en face de votre loi désarmée et impuissante. 

J'appuie de toutes mes forces l'amendement. 

M. BENOIST, rapporteur, le combat de nouveau. 

L'amendement de M. Fould est mis aux voix et adopté après une 

épreuve douteuse. 

Rfc Cunin-Gridainea voté pour; M. Lacave-Laplagne n'a pris au-

cune part au vote. 

La séance est levée à cinq heures et un quart. 

( Correspondance particulière du Omiti. ) 

Séance du 12 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal est adopté. 
A deux heures et demie la chambre ne compte pas plus de quarante 

membres présents. 
L'ordre du jotlr appelle la suite de la discussion du projet de loi relatif 

à la perception de l'impôt sur les sucres indigènes. 
Hier la chambre a adopté l'article 10 rédigé par M. Fould. 
M. DE BEAUMONT (de la Somme) propose et développe un amendement 

ainsi conçu, et qui serait un paragraphe additionnel : 
« Néanmoins tout fabricant raffineur pourra recevoir les sucres indi-

gènes ou exotiques achevés et libérés d'impôt, quand il aura cessé toute 
fabrication et que l'inventaire de fin de campagne aura eu lieu. » 

Rier, dit M. de Beaumont, la chambre a adopté un amendement déplo-
rable. Je crois qu'il est déplorable de procéder, à l'égard d'une industrie, 
par interdiction. On s'est appuyé, dans cette chambre, sur des faits qui 
ne sont pas réels ; mais enfin la chambre ne connaissait pas la question... 
(Murmures sur les bancs ministériels.) La chambre ne connaissait pas la 
question de fabrication. La majorité de cette chambre n'a pas assisté à 
une seule opération de fabrique de sucre. 

M. LE PRÉSIDENT : Il y a deux principes qu'il faut maintenir : tout 
membre garde son opinion et la maintient en face de la majorité, et tout 
membre est tenu de respecter les décisions de la majorité. 

M. DE BEAUMONT : Je respecte les décisions de la chambre, mais je 
soutiens que mon amendement est motivé. Je crois qu'il fait disparaître les 
inconvénients de l'article que la chambre a voté hier. 

M. LACAVE LAPLAGNB ne peut accepter l'amendement en ces termes, 
mais il le sous-amende ainsi ; après le mot d'impôt, le paragraphe conti-
nuerait de la façon suivante : « quand la fabrication de l'année sera 
terminée, et après l'enlèvement de tous les sucres et bas produits existant 
dans la fabrique. 

» La fabrication de l'année suivante ne pourra être reprise qu'après l'en-
lèvement de tous les produits de la raffinerie. » — Adopté. 

« Art. 11. Les sucres imparfaits, sirops et mélasses ne pourront être en-
levés d'une fabrique que dans le cas prévu par le deuxième § de l'article 
précédent. 

» Néanmoins l'enlèvement des mélasses épuisées à destination des distil-
leries continuera d'être autorisé, même lorsqu'il n'y aura pas cessation 
des travaux de la fabrique. » — Adopté. 

« Art. 12. Lors des inventaires, et dans le cas de cession des résidus 
d'une fabrique qui cessera d'être exploitée, la quantité de sucres du pre-
mier type contenue dans les sucres, sirops et mélasses sera évaluée de gré 
à gré. Lorsque la régie et le fabricant ne pourront s'accorder pour celte 
évaluation, il y sera, sur la vue des échantillons, procédé à Paris par trois 
experts agissant en commun, et doul deux seront nommés par les parties, 
et le troisième par le président du tribunal de première instance de la Seine. 

» Les frais de l'expertise seront à a charge de la régie ou du fabricant, 
suivant que la prétention de l'un ou de l'autre aura été reconnue mal fon-
dée. » — Adopté. 

« Art. 13. Les sucres achevés pourront être déposés, avec suspension 
de paiement du droit, dans des magasins appartenant au fabricant, dans la 
commune où est située la fabrique ou dans les communes limitrophes, et 

dont il sera fait la déclaration régulière. 
» Le compte de ces magasins sera suivi comme ceux de la fabrique, et 

les mêmes formalités seront observées pour les rentrées comme pour les 
sorties. » — Adopté. 

« Art. 14. Seront saisis tous les sucres, sirops et mélasses recèles dans la 

fabrique ou ses dépendances, ainsi que ceux appartenant aux fabricants, 

qui seraient trouvés dans des magasins ou dépôts non déclarés soit dan 
commune où est située la fabrique, soit dans les communes limitrophes 
— Adopté. • * 

'M. LHEKBETTE propose un article'additionnel ainsi conçu V 

« La disposition de l'art. 5 de la loi du juillet 1843 qui interdit î 
raffinage aux colonies est rapportée. » 11 'a 

M. LACROSSE repousse cet article comme devant être funeste à I 
marine. .- <*n - i TIN»! ce 'a 

M. LHEKBETTE insiste. En présence de ce qu'ont fait les Anglais dit i 
il n'est pas possible de reculer plus long-temps dans la voie du' progrès 

M. LACAVE-LAPLAGNE : La chambre ne peut voter ainsi un amend 
ment improvisé sur une question aussi grave. Je ne suis pas hostile à r 
dée de l'amendement, mais je crois qu'elle doit être étudiée. Sans dwiii 
être aussi nuisible à la marine qu'on le prétend, il est certain qu'elle an 

porterait, dans l'application, un certain changement à l'économie de notr 
navigation. Il est donc important que la question soit étudiée. e 

M. TOUSSIN : Je demande à compléter la pensée de M. le ministre n 
s'agit ici de tous les produits fabriqués en France. Le jour où nous n'a

u 
rons plus les moyens d'établir un fret convenable, où les navires n'aun™ 
pas pour le retour un chargement suffisant, le commerce de ces produit» 
souffrira et sera menacé de ruine. 

M. G. DE RUMILLY
 :

 Si l'amendement n'est pas adopté, il mérite du moins 
une sérieuse attention. Il est l'expression d'un bon principe, et il est ài«2 

de toute la sollicitude de la chambre. 0 B 

M. AYLTES parle dans le même sens. 
M. BUREAUX DE PUZY appuie complètement l'amendement. J'aime dit 

il, le sucre indigène, mais j'aime encore plus la justice. 

M. LEVAVASSEUR combat l'amendement. A propos d'une loi de percep-
tion, dit-il, on ne peut toucher au pacte colonial. Ce n'est pas du sucra 
raffiné que les colonies ont intérêt à produire, mais du sucre brut blanc à 
des prix modérés. L'amendement ne serait donc pas un bienfait. 

M. BENOIST, rapporteur : Chacun de nous croit que l'interdiction du 
raffinage aux colonies n'est plus dans l'esprit de nos lois actuelles ;

 ma
j
s 

nous pensons en même temps que ce n'est pas la place, dans la loi q
ue 

nous discutons, d'un amendement qui rapporterait l'interdiction du raffi-
nage. J'engage M. Lherbette à retirer son amendement. 

in. LHERBETTE retire son amendement; mais il craint bien que le mi-
nistre n'apporte un projet de loi sur cette matière que lorsqu'il en appor-
tera un sur la conversion des rentes. (On rit.) 

M. DE LAROCHEJACQUELEIN : En présence des événements si extraordi-
naires et si malheureux qui viennent de se passer en Pologne, je demande 
à la chambre la permission d'adresser des interpellations à M. le ministre 
des affaires étrangères, et je prierai la chambre de fixer le jour de ces in-
terpellations. S'il plaît à la chambre, ce sera demain. (Agitation.) 

M. GUIZOT : Je ne vois aucune objection à ce que ce soit demain ; je 
serai prêt à répondre demain à l'honorable préopinant. 

De toutes parts : Oui ! demain ! demain ! 
M. LE PRÉSIDENT : J'ai autorisé cette demande au milieu de la séance, 

parce que j'ai dû choisir le moment où la chambre était le plus nom-

breuse. 
La chambre reprend la discussion sur les sucres ; mais l'attention géné-

rale est ailleurs, et presque tous les députés quittent leurs places. 
Il est quatre heures et demie, la séance continue. 

Nous lisons dans le Journal du Loiret : 

« Les débats d'une affaire correctionnelle suivie devant la cour 

par l'administration des postes contre la compagnie du chemin de 

fer d'Orléans ont révélé au grand jour de l'audience des faits d'une 

extrême gravité. Un sieur Blanc, ancien banquier à Lyon, avait fait 

un traité avec la compagnie du chemin de fer d'Orléans pour qu'un 

convoi spécial fût mis à sa disposition chaque jour à trois heures, 

Ce convoi était chargé de transporter en deux heures et demie, à 

grande vitesse, le bulletin de la bourse. Il correspondait à Orléans 

avec un courrier qui l'attendait à cheval, et qui se rendait à Lyon à 

bride abattue, de manière à arriver dans cette ville plusieurs heu-

res avant la malle-poste de Paris. La société dont le sieur Blanc 

était l'agent jouait ainsi à coup sûr à la bourse de Lyon. 

» Un service si important devait être payé cher. Aussi le prix 

fixé entre le sieur Blanc et la compagnie du chemin de fer était de 

450 fr. quand le convoi spécial faisait le voyage ; il était de 50 fr. 

seulement quand l'agent du sieur Blanc, en présence du calme plat 

de la bourse, ne croyait pas devoir faire partir une locomotive, la-

quelle était chauffée à l'avance et toute prête pour le départ de 

trois heures. Cette somme de 50 fr. représentait l'indemnité de la 

dépense faite par la compagnie du chemin de fer pour se tenir à la 

disposition du spéculateur. Nos lecteurs comprennent bien le mé-

canisme de cet arrangement. Maintenant voici le fait grave que 

l'audience a révélé. 

» L'avocat de la compagnie du chemin de fer a soutenu que la 

direction générale des postes avait autorisé, pendant quelque 

temps, le transport du bulletin qu'elle ne considérait pas comme jlle-

gal. La compagnie du chemin de fer d'Orléans, qui parait avoir été 

de la meilleure foi du monde dans cette affaire, et qui a cru avoir le 

droit d'agir ainsi qu'elle l'a fait, surtout après l'accord qui régnait 

enîre elle et le directeur des postes, s'est empressée d'arrêter le 

transport du bulletin du sieur Blanc dès que l'avis lui en-a «Ie 

donné; mais elle a subi une poursuite devant le tribunal correc-

tionnel d'Orléans pour contravention à la loi postale. Elle a «te 

renvoyée de la plainte, et elle était appelée hier devant ta cour 

royale, qui prononcera ultérieurement. Ainsi, la direction générale 

des postes, qui est un service public et une branche du gouvernement 

et qui doit, en conséquence, veiller aux intérêis de tous, connaissait 

l'abus indigne commis par des spéculateurs sans vergogne, laissai 

faire et gardait le silence ; elle ne dénonçait pas les faits, et il a fou 

que l'opinion publique s'émût, que la presse, dont les clameurs ou 

souvent un but utile etmoral, révélât cet odieux tripotage d'action») 

pour que la direction des postes ouvrît les yeux et se décidât à as
11
/ 

» Et maintenant, en présence des facilités qui sont à la dfêl» 

lion des compagnies de chemins de fer,-quand on 'réfléchit a 

toute-puissance de ces sociétés qui créent un véritable roouOF 

pour les transports, on doit sérieusement trembler devant ce 

nouvelle féodalité sans coeur, sans noblesse, la féodalité du cou 

fort. » 

Cour d'assises «lu llhoiic. 

Audience du 13 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. DE VA1IXONNE. 

Incendie. , . 

Au commencement de l'audience, M. de Marnas, avocat P»J 

prend la parole. Il explique que les dépositions d'hier ont * 

le débat, que dès lors l'accusation portéo contre les maries 

plomb ne lui parait plus souionable, et il déclare y renoncer-

En présence de ces conclusions , M* Pine-Di'sgiranges saDS 

de prendre la parole. ^ 

• Le jury rend bientôt après un verdict d'acquittement con» 

deux accusés, qui sont immédiatement mis en liberté. 

I
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l0ier
'\i le recteur de l'académie de Lyon vient de prendre l'arrêté ,

( rjj* concenianl les examens pour l'instruction primaire :
 g 

SU? , L t a commission d'instruction primaire du Rhône procédera aux ( 
™«« à Lvon, dans la salle 0>,çollége royal, dans ljrdre suivant; : 

6 pZ les instituteurs, le mardi ,11 avril et jours suivbnts, a huit heures
 ( 

iaZrnÙs institutrices, le vendredi 17 avril, à huit heures du matin. « 
M Y Tout candidat instituteur, âgé de 18 ans accomplis, ayant son do- 1 

JKl faë ou ayant étudié dans le département, pourra, en produisant : 
M son acte de naissance ; 2° tfh certificat de moralité, se présenter devant

 r 
la commission pour subir l'examen de capacité. j 

Ar 5 Toute postulante institutrice devra être âgée de 20 ans au moins; 
elle sera tenue de présenter : 1° son acte de naissance ; si elle est mariée, 
l'acte de célébration de son mariage ; si elle est veuve, 1 acte de décès de 
son mari - 2° un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré, sur 1 attesta-
tion de trois conseillers municipaux, par le maire de la commune ou de

 ( 
chacune des communes où elle aura résidé depuis trois ans. 

âtt 4 TotttcaniidaVWra'tHlu de se faire insenrè vingt-quatre neuf es , 
d'avance an Secrétariat de l'académie, de se tronvér à L'ouverture des exa-
mens et d'être muni des;objers nécessaires aux différentes épreuves. 

' SALLES D'ASILE. :
I '■ ■ ' I 

Art 5 Les examens des candidats aux fonctions de surveillants et sur- < 

veillantes des salles d'asile auront lieu le samedi 18 Svril, à deux heures 

de l'après-midi. '
 ( 

Les candidats devront produire les certificats mentionnés ci-dessus pour 

les: ^tuteurs et les institutrices. 

— Un concert au bénéfice d'un infortuné aura lieu demain di-
manche 15 du courant, à onze heures du malin, dans la salle du 

jardi" de Flore, maison Morel, aux Brotteaux. 

DanSpe concert se feront entendre MM. Boulo, Flachat, Barrielle, 

PoitéVin, Clierblanc, Donjon, Appian et Gceury. 

Le prix du billet d'entrée est de 2 fr. 

— Ont été nommés par une ordonnance en date du G mars : 

président du tribunal de première instance de Valence (Drôme), 

M. Planel, vice-président du même siège, en remplacement de M. 

Biosse-Duplan, décédé ; 

Vice-président du tribunaldepremière instance de Valence (Drô-

me), M. Besson, juge au même siège, en remplacement de M. Pla-

nel, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au tribunaldepremière instancede Valence (Drôme), M. 

Itnter, juge suppléant au même siège, en remplacement de M. Bes-
son, appelé à d'autres fonctions. 

—Michel Saunier, condamné à mort par la cour d'assises de Saône-

et-Loire, séant à Châion sur-Saône, pour crime d'infanticide sur 
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 Incestueuses avec sa fille , a été exécuté 
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— Nous lisons dans la Mouche de Maçon : 

« L'industrialisme exploite actuellement (es romans nouveaux ' 

qui sont en vogue. D'un volume ou en fait six, et le lecteur a la 

déception de trouver trois lignes par page. Il loue 20 c. un livre 

qui devrait au moins le distraire pendant tonte une soirée. Après 

un quart-dlienro le livre est lu. Nous avons compté, dans une 

page du 14* volume de Monte-Christo , vingt-quatre mois. Voilà 

du robertmacairisme nouveau. On vend 7 f. 50 c. un volume de ; 

papier blanc. O Paris ! Paris ! tu es la ville des merveilles! Tues 

par excellence la ville des Nous laissons à nos lecteurs à ajou-

ter le mot. » 

— On lit dans le Courrier de la Montagne : 

« La semaine dernière, quelques bons paroissiens de B..., voyant . 

la lampe* rie l'église faire un mouvement d'ascension par l'effet 

d'uue/«rce invisible, criaient miracle. D'autres, effrayés, croyaient 

à quelque avertissement sinistre Venant de Dieu. Un seul , bien 

avisé, imagina de monter sous le comble, au-dessus de la vouto de 

l'église , et vil une fouine s'amtisani à faire tourner la poulie à la-

quelle est suspendue la corde de la lampe. Dès lors tout le mystère 

fut éclairci. » 

M. Maire, d'Arnay-le-Duc, ancien receveur de l'enregistrement, 

vient de moHrir à l'ûge de 77 ans. Il a légué aux pauvres de cette 

ville une propïiété d'une valeur de 50,000 f. au moins. 

— La revue hebdomadaire du Phare de la Loire contient ce 

qui suit : 

« Nous avons reçu cinq navires du large cette semaine, savoir : 

la NériHde, de Bourbon ; le Triton, d'Haïti; le Cyclope, de Charles-

town; le Quos Ego et l'Angevin, delà côte occidentale d'Afrique. Le 

baleinier l'Orion avait aussi atterri à Belle Ile ; mais il ït de suite re-

levé pour le Havre. Le grand cabotage nous a donné les arrivages 

suivants : l'Astreus, la Caroline et le Roque, de Cette, et les Deux-

Carolmes, dè Malaga. Le mouvement maritime a été fort animé. 

» Les transactions en denrées coloniales ont été peu importan-

tes. Les cargaisons importées par les cinq long-courriers ci dessus, 

en approvisionnant notre marché dépourvu, ont cependant déter-

miné quelques affaires. » 

— Le bateau à vapeur anglais Sydenham, qui était le meilleur 

marcheur de ceux des paquebots de l'eseadre anglaise qui fout le 

transport de la malle de l'Inde de Marseille à Malte et retour, vient 

d'être condamné à Malte comme tout à fait impropre au service, 

la carie s'étant mise dans le bois de sa coque. 

— MM. les grand'eroix, grands-officiers* commandeurs et offi-

ciers de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur sont informés que les 

mesures sont prises afin que les deux semestres du traitement qui 

leur est dû pour l'année 1845 soient, sauf l'envoi préalable de leurs 

certificats de vie, mis à leur disposition vers la fin du mois de mars 

pour les paiements qui doivent se faire à Paris, et dans le courant 

d'avril pour les paiements à faire dans les départements. 

— Des jésuites missionnaires avaient établi depuis quelque 

temps un centre d'opérations à Orléans , dans une église abandon-

née , d'où ils rayonnaient dans le département du Loiret et dans 

les départements voisins. La préfecture qui la protège a demandé 

au conseil municipal l'aliénation de cette église à leur profit. Le 

conseil municipal, après une délibération étendue, a répondu par 

un refus. Son vote a été motivé, entre autres considérations , par 

celle-ci, que les missionnaires ont laissé dans la ville les plus fâ-

cheux souvenirs pendant les anuées 1816 et 1824, et qu'ils pour-

raient se livrer à de semblables écarts , sous les auspices de l'é-

vèque. C'est la condamnation morale des missionnaires qu'a donc 

prononcée le conseil municipal d'Orléans. 

ACADEMIE DES SCIENCES. 
PRÉSinEXCE DE M. MATHIEU. 

Séance du 9 mars. 

Accidents) sur les Chemins de fer. 

L'horrible catastrophe arrivée sur le chemin de fer de Saint-Etienne le 
1er de ce mois a rappelé l'attention pnblique sur les affreux dangers courus 
à chaque instants par les voyageurs qui confient leur vie aux compagnies 
adjudicataires des nouvelles voies de communication. Le peuple des in-
venteurs s'est ému de nouveau et a présenté les mécanismes qu'il croit 
propres à prévenir le retour de pareils malheurs. Un écho des souffrances 
endurées par les victimes a retenti dans le sein de l'Académie. Les ombres 
des morts, les blessés horriblement mutilés sont venus demander compte à 
la.science de son inertie en présence de son infortune. M. Piobert s'est 
fait leur interprète chaleureux. Mais, hélas ! et c'est bien triste à dire, les 
princes de la science sont restés froids et impassibles. « Que voulez-vous 
que nous y fassions? ont-ils répondu. Adressez-vous au gouvernement. Le 
gouvernement â nommé une commission de trente-cinq membres posté-
rieurement à la commission qu'avait nommée l'Académie. Le gouverne-
ment n'a donc pas eu confiance en l'Académie. Il est de notre dignité de 
nous retirer devant le mauvais procédé de MM. les ministres envers notre 
société.» Telle a été la réponse qu'ont reçue les plaintes des victimes. 

« Il s'agit bien de vos souffrances physiques! Notre amour-propre c'est 
bien autre chose! » 

Hâtons-nous de le dire, cependant, un pareil langage n;a pas été en-
tendu sans protestation ; M. Cauchy et M. Arago ont vivement pressé la 
commission académique chargée depuis quatre ans d'examiner les moyens 
proposés pour prévenir les accidents des chemins de fer de faire un rap-
port qui ne manquerait certainement pas d'éclairer la question d'une vive 
lumière. Mais nous craignons bien que ces généreux efforts soient inutiles 
Quelques membres isolés, seuls, ayant le cœur dévoué, l'âme compatis-
sante, animés du véritable esprit de la science, apporteront le tribut de 
leurs tentatives individuelles ; mais l'Académie, comme corps constitué 
ne produira rien. Il n'y a en elle ni passion ni foi. Le jour où son illustre 
secrétaire perpétuel, M. Arago, ne siégera plus au bureau (c'est l'opinion 
unanime de tous ceux qui fréquentent l'Institut que nous rapportons) ce 
jour-là, sa gloire s'éteindra, et son influence périra à jamais. 

Rendons donc hommage à M. Séguier, qui est venu rappeler les servi-
ces que pourra rendre le système atmosphérique anglais perfectionné par 
M. Hallette d'Arras. Rendons hommage à M. Piobert, qui sera peut-être 
mieux écouté du public qu'il ne l'a été de l'Académie. Nous nous empres-
sons de mettre sa note sous les yeux de nos lecteurs. 

« Note sur les dangers priaentto par les chemins de fer, et sur quel-
ques questions qu'il convient de mettre à l'élude. — L'attention de l'Aca-
démie a été appelée à différentes époques sur les chances d'accidents que 
présente le système de locomotion généralement employé aujourd'hui sur 
les chemins de fer. Un grand nombre de mécanismes ont été présentés il 
est vrai, dans le but d'y remédier ; mais la plupart des moyens proposés 

seraient sans efficacité dans les circonstances qui conduisent aux plus gran-
des catastrophes. Ainsi, dans le dernier accident éprouvé le 1« de ce mois 
sur le chemin de Saint-litienne à Lyon, deux masses de 12 à 15 000 kilo-
grammes lancées avec de très grandes vitesses sur une même voie , sont 
arrivées une sur l'autre avant qu'on ait pu s'en apercevoir, à cause d'un 
tunnel place a la suite d'une courbure du chemin, et ont broyé entre elles 
un grand convoi portant, dit-on, deux à trois cents voyageurs 

» Les malheurs qui sont résultés de ce choc, quoique déjà très grands, 
sont cependant bien moindres que ceux qui auraient eu lieu si le convoi 
eût été en avance ou la locomotive en réuni de quelques secondes. Dans 
çes deux cas, la rencontre eût eu lieu dans le tunnel de Pierre-Béuite, et 
les .voyageurs des wagons soulevés ou ayant déraillé, qui en plein air n'ont 

reçu que des contusions, eussent alors été écrasés contre la voftte ou con-
tre les pieds-droits du souterrain ; de plus, une grande partie des autres 
voyageurs, même ceux qui seraient restés sains M saufs après le choc, eût 
été bienlAt brûlée ou asphyxiée par la vapeur d'eau, la fumée et la cha-
leur du coke, enflammé et dispersé autour des locomotives, et ces foyers 
de destruction eussent été placés, comme par fatalité, aux deux extrémi-
tés de l'espace occupé par le convoi, les seules par lesquelles plusieurs 
centaines de personnes eussent pu échapper, si la confusion inévitable 
dans un pareil désastre, arrivé dans l'obscurité, leur eut permis de se re-
tirer du milieu des débris de machines et de wagons entassés les uns sur 
les autres, et formant do véritables bourrages de mine aux deux bouts de 
cette galerie. I! est donc fort douteux que la dixième partie des voyageurs 
fût sortie vivante de cet antre de la mort. 

a Kn présence de pareilsrtangers toujours imminents, et dont l'évidence 
devient de plus en plus grande à chaque nouvel accident, nous croyons 
devoir mettre de nouveau sous les yeux de l'Académie un passage du rap-
port qui lui a été fait le 15 juillet 18V4, et ainsi conçu : . ' 

« Malheureusement, l'administration a cru ne devoir s'occuper que de 
la partie inerte des chemins de fer, de l'établissement de la voie, pour la-
quelle elle s'est entourée de conseils et a consulté tous les hommes de 
l'art, tandis que la construction de la partie mobile, celle dont les combi-
naisons peuvent avoir tant d'importance dans la locomotion rapide des 
voyageurs, a été abandonnée à la discrétion des compagnies industrielles, 
dont l'intérêt particulier est de suivre les anciens errements, quelque dan-
gereux qu'ils puissent être, alin de se soustraire à toute responsabilité re-
lativement aux accidents qu'il est toujours difficile de prévenir complète-
ment dans les transports à grande vitesse. 

» Vos commissaires, ayant eu plusieurs fois mission d'étudier les effets 
du mouvement et du choc des corps animés de vitesses encore plus gran-
des, reconnaissent trop combien le système actuel peut compromettre la 
sécurité publique pour qu'il ne soit pas de leur devoir de signaler, en toute 
occasion, les dangers qu'il présente. 

» lin voyant ces craintes, si cruellement justifiées par les événements, 
nous croyons devoir élever de nouveau la voix, et prier l'Académie des 
sciences de se joindre à nous pour appeler toute l'attention sur les dangers 
que présente l'état actuel des chosés, et sur la nécessité de faire constater 
dans quelles conditions ort peut, avec une sécurité suffisante : 

» 1° Faire voyager à grande vitesse des hommes renfermés dans de frê-
les wagons, en contact avec des masses de 15 à 18,000 kilogrammes, poids 
excessif qui ne serait nullement indispensable sur les chemins de fer si la 
traction était dans de meilleures conditions ; 

» 2° Employer des tracés d'une courbure un peu prononcée dans les 
pays couverts, en déblai, à l'entrée dès tranchées profondes, ou à proxi-
mité des tunnels, parce qu'alors le mécanicien conducteur de la locomo-
tive ne peut apercevoir que trop tard le dérangement de voie, les obstacles 
qui peuvent y être placés accidentellement, et même les convois qui peu-
vent y circuler ; 

» 3° Faire circuler des convois de voyageurs dans des tunnels n'ayant que 
les dimensions nécessaires au passage des locomotives et des voyageurs, et 
sans issues pour s'échapper en cas d'accident. » 

Nous devons terminer le résumé des communications faites sur les che-
mins de fer par la citation de la nouvelle note de M. Zambeaux sur son 
système atmosphérique, qui consiste dans l'emploi d'un tube latéral ou tube 
propulseur. C'est dans ce tube latéral que se fait le vide par des machines 
fixes qui travaillent constamment. Quand les convois se mettent en route, 
des soupapes s'ouvrent de demi-kilomètre en demi-kilomètre pour donner 

I
passage à l'air du grand tube, qui se précipite dans le vide tube. Le piston, 
trouvant ainsi le vide en avant de sa course, entraîne le convoi. 

(Démocratie Pacifique.) 

Uaiif.in de la Bourse de Pari» do 1% mars 1846. 

Malgré une hausse de 3/8 O/0 sur les "fonds anglais, la bourse a été calme: 

Avant l'ouverture, on a faU 84 05 et 84 12 1/2, et le premier cours au par-

quet a été S4 to. Le 5 0/0 est resté stationnaire à 84 10 pendant la plus 

grande partie de la bourse. A l'approche de la clôture, il est cependant tombé 

en quelques instants à H4 10, et dans la coulisse à 84 07 1/2. 

Les affaires sont très modérées. 

II y a eu améibration sur les chemins de fer, sans que pourtant la baisse 

de ces trois derniers jours ait été compensée par la hausse de cet après-midi» 

CHEMINS DE FER. 

Trois pour cent.t 85 95 Saint.Germain » » 

Quatre pour cent 106 50 Versailles (rive droite)... 54T 50 
Quatre et demi pour cent. » » — (rive gauche) .. 262 50 

Cinq pour cent 119 50 Paris à Orléans 1515 » 

Emprunt de 1844 » » Paris à Rouen 1047 50 

Trois pour cent belge... » » Roueu au Havre 750 » 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Avignon à Marseille » » 

Cinq pour cent belge.... 105 1/2 Strasbourg à Bàle 245 » 

Cinq pour cent napolitain. » » OrléansàVierzon 760 » 

Récépissés RosthdiiM. . . 101 » Orléans à Bordeaux 670 » 

Cinq pour cent romain... 101 » Amiens à Boulogne ..... 527 50 

Cinq pour cent {portugais. » » Mootereau à Troyes.. i». » » 

Trois pour cent Espagnol. 38 » Bordeaux à la Teste » » 

Deux 1;2 p. 0 0 hollandais. » » Chemin du Nord .... 785 » 

Banque de France 3395 » Fampoux à Hazebrouck . » » 

Comptoir Ganneron...... 1242 50 Dieppe et Fécamp 472 50 

Banque belge... i • 900 • Pari* à Strasbourg . 545 » 

Caisse Laflitte... s 1205 » Tours à Nantes. 580 » 
Obligations de Pafcs 1382 » | Paris à Lyon 625 7 5 

SUiiniTÉ.-Mir.RfVl\E. rîSsiss 
Rivoli, 24 ; M. Legranet, cure d'Epaubotirg, près Rouen; M. Havin, 

ancien commissaire-priseur à Heauvais , viennent encore d'être 

guéris de surdité des plus graves par le traitement du docteur 

Mène Maurice, ainsi que M. Boquet de migraine des plus rebelles 
(aux Beaux, près Aubigny). 

NOTA. — Avec l'ouvrage de M. Mène, 4" édition, on se guérit soi-

même. Il contient des.gravures qui représentent exactement la 

variété des symptômes de ces maladies, etc. lise trouve à Lyon chez" 
Agueltanl. 

LA PATE DE GtORGÊ pour la guérison des MM-AMBI DU POÏTRIHE est la plu*, 
agréable et la plu» officiel). — Elle se vend motié moins que les autres par boites 

de 65 c. et 1 f. 25 c. damMoule» les meilleures pharmacies do Lyon, et prin-

cipalement et chez MM. L»RD«T, place do la Préfecture, 16, VSIWET, place des Ter-

reaux, t.i , et à IJI plnrmacie des Céleslius ; Saiir Etienne, COIN'HII-MARTINET, 

j place de Foy; Chalon-sur-Saône, FAIVRF., confiseur, Graudè-Rue, 58; Mâc6n, FOUR-

• cmavMossKi,, pharmacien, ut Uciwvo (Suisse), Uoiwit, Graudo-ltuo, 1. 



VENTE' AUX ENCHÈRES. 

(Deuxième publication.) 

Mercredi vingt-cinq mars 1846 , à dix heures 

du matin, dans la salle de vente de MM. lescom-

missaires-priseurs, Port-du Temple , 42, il sera 

procédé à la vente aux enchères de l'argente-

rie et des bijoux dépendant de la succession de 

M. Jean-François Rubellin , ancien négociant à 

Lyon, où il demeurait rue Saint-Dominique. 

(1643) 

Etude de M' Fabre, notaire à Sl-Cyr-au-Mont-d'Or. 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

Sur la mise à prix de 2,955 f. 60 c, 

Le 29 mars 1816, à midi, 

En la mairie de Colonies (Rhône), 
WE EiA. MAISON PRESBYTÉRAIJE 

de cette commune, avec salle d'ombrage , puits, 

'. hangar et beau jardin. 

S'adresser à Me Fabre, notaire à Saint-Cyr-au-

Mont-d'Or, dépositaire du plan et du cahier des 

oharges. (306) 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ. 

UIV F0\DS DE CAFE-RESTAURANT, 

AVANT POUR ENSEIGNE 

lis» Poule au Pot, 

Dépendant de la faillite du sieur François Bonaud. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. 

Fieury Chevillard, arbitre de commerce à Lyon, 

rue Lafont, n6 2. (1219) 

A Vï^Vnii I? lJa,e- maison 
il WLillrltlJ ïïo-ïtrgeolse toute meu-

blée, avec un graud clos en plein rapport, dans 

une des plus belles positions des bords de la Saône, 

et à proximité de Saint-Rambert. Les omnibus 

s'arrêtent à la porte. 

S'adresser à l'Agence Générale, rue Mercière , 

n. 50. (6217) 

â «r nrn un office de notaire à 

Ir&IJILn la résidence de Chambon-

Feugerolles, chef-lieu de canton, à huit kilomètres 

de Saint-Etienne (Loire). 

S'adresser à Me Desprez, avoué à Lyon, place 

du Gouvernement, n. 4, et à Saint-Etienne, à Me 

Heurtier, avoué, rue de Foy, n. 9. (2772) 

A
1FV|mr

 Fonds; decabaret-

II l \ SI K 1 restaurant , situé 

1 Sll 1 llil |l|rue
 des Capucins, n. 7, 

i JUi 1 IJ Il BJ dans le passage. On 

donnera toutes les facilités pour le paiement. 

S'y adresser. (316) 

â VENDRE î"i°HLr:t 

ses dépendances, verchère, terre, vigne et 

jardin d'une contenance superficielle de 160 ares 

environ, situé au hameau de la Pape, commune 

de Rillieux, sur la route royale de Lyon à Stras-

bourg. Il est très achalandé et connu depuis long-

temps, susceptible de grandes améliorations, à 

trois quarts d'heure de la barrière Saint-Clair, et 

propice à tout autre établissement par ses vastes 

localités. On donnera toute facilité à l'acquéreur. 

S'adresser sur les lieux pour en prendre con-

naissance. (324) 

â MIT M 11 HP Vn fonds de eo-
¥ 3J il EL mestiules bien acha-

landé, situé dans un des quartiers les plus com-

merçants de Lyon. 

S'adresser à l'Agence Générale, rue Mercière, 

n.50. (6219) 

Â VFWTlBF Fonn* de ferblanterie. 
Y Lll 1JlUl —S'adresser à M"» veuve Pi-

chat, Grande-Rue, à Vienne (Isère). (312) 

A VENDRE OU A LOUER, «T^™^, 
située à Saint Cyr-au-Mont-d'Or. Elle est composée 

de six pièces. Il y a un jardin clos de murs. 

S'adresser, sur les lieux, au sieur Paloce, ha-

meau de la Forge, ou à M. Pin, place de la Cris-

tallerie, à la Guillotière. (304) 

À LOUER DE SUITE pour un établis-

sement industriel, une maison composée de 

rez-de-chaussée, 1er.et 2e étages, cave, grenier, 

cour d'environ 18 mètres de long sur 8 de large, 

source d'eau abondante. 

S'adresser à M. Eland, propriétaire, rue de la 

Gerbe, 7. (335) 

1 f Afîrm DE SUITE.—Vaste rese-

1 1 UI l II de-chaussée de 23 mè-

il | il l| lllll 1res 50 ceniimètres de long 

fi U\j U UI.I sur 15 mètres 50 centimè-

tres de large, et quatre pièces au-dessus. On peut 

céder la force de deux à quatre chevaux. 

S'adresser à M. Laroche, cafetier, place Saint-

Pothin, aux Brottèanx; (321) 

AN nFlïïANîlF unR
 P

ei
'
S0llIie dont lapro-

\U11 UJuIufilll'Il fession aurait des rapports 

à la construction des bâtiments, pour être, em-

ployée au placement d'articles d'un écoulement fa-

cile, el pouvant disposer de,4 à 5,000 f. pour ga-

rantie. On donnerait un appoiritenient fixe et un 

intérêt, ou, si cela couverait, ou pourrait opérer 

ce placement pour son propre compté. [XVI) 

S'adresser a M. Puigsech, nmeurde livres à Lyon, 

rue de la Poterie, n. 2, de midi à trois heures. 

CHEMIN DE FER 

DE LYON A AVIGNON. 
AVEC EMBRANCHEMENT SUR GRENOBLE. 

Société des Administrateurs du Cliemin de fer de Marseille à Avignon. 

COMPAGNIE TilXt&TJOT. 

Avis à MM. les Souscripteurs. 
Le conseil provisoire d'administration delà Compagnie prévient MM. les souscripteurs que, pour 

mettre la Société en mesure de satisfaire aux obligations imposées par la loi du 16 juillet 1845, et 

principalement par l'annexion de l'embranchement de Grenoble à la ligne principale, il a arrête les 

mesures qui suivent : 
Le capital de la Société est définitivement porté à CEWT OUABANTE MIMIONS. 

La répartition provisoire de quatre-vingts millions, faite entre les fondateurs et les actionnaires de 

la Société du chemin de fer de Marseille à Avignon, est maintenue, et sera comprise pour le même 

chiffre dans le capital définitif. 
Il est fait appel d'un nouveau vingtième sur la souscription primitive de quatre-vingts millions, de 

manière à porter à un dixième le versement opéré par les actionnaires. > 

L'attribution des soixante millions nécessaires pour porter à cent quarante le capital primitif de 

quatre-vingts millions étant réglée d'avance, il n'y a pas lieu d'ouvrir de souscription supplémentaire 

En conséquence de ce qui précède, MM. les souscripteurs sont invités à se présenter, DU 20 MARS 

COURANT AD 1er
 AVRIL PROCHAIN, dans les bureaux de la Société du chemin de fer de Marseille a 

Avignon, savoir : 

A Marseille, rue Montgrand, 27 ; 

A Paris, rue Vivienne, 53; 

A Lyon, grande rue des Feuillants, 7; 
A l'effet d'échanger les récépissés à eux primitivement délivrés contre des titres nouveaux rédiges 

en conformité des dispositions de la loi du 16 juillet 1845. 

Ils auront, en outre, à verser: 

A Paris, chez MM. de Rothschild frères, banquiers de la Société, 

A Marseille et à Lyon, dans les caisses de la Société, 

Un second vingtième du capital de chaque action, au moyen de quoi il leur sera délivré un nou-

veau titre portant récépissé du dixième du montant de leur souscription. 

Le délai ci-dessus fixé pour l'échange des titres et le versement d'un second vingtième est de rigueur. 

En conséquence, tous les actionnaires qui n'auront pas opéré l'échange et effectué le versement dans 

ledit délai seront frappés de déchéance et considérés comme ayant cessé de faire partie de la société. 

Les titres correspondant à ceux restés en leurs mains seront, à l'expiration du délai, délivrés à des 

souscripteurs nouveaux. 
Le premier vingtième versé par les souscripteurs qui auront cessé de faire partie de la société sera 

tenu à leur disposition, et le remboursement en sera opéré contre restitution du premier récépissé 

dûment déchargé. 

Nota. — MM. les souscripteurs comprendront facilement que, vu la nécessité de se mettre en me-

sure pour l'adjudication, le délai indiqué pour le renouvellement des souscriptions et le versement 

d'un second vingtième est de rigueur, et qu'il devra être strictèment appliqué. Ils sont donc instam-

ment invités à ne pas perdre un instant pour se mettre en règle. (1228) 

«i Dl Vi DE PARIS I LIN. 
COMPAGNIE DE ÎYYJXION. 

Les actionnaires de la Compagnie de l'Union sont invités à déposer leurs titres, à partir du 15 mars 

courant, dans les bureaux de la Compagnie, grande rue des Feuillants, 7, de neuf heures du matin 

à deux heures de l'après-midi, à l'effet d'en obtenir l'échange contre les litres de la Compagnie con-

cessionnaire du chemin de fer de Paris à Lyon. • (1223) 

MALADIES SECRÈTES. 
Guénsoo radicale de la Syphilis par ('EXTRAIT DE SAI.SBPARSII.I.E. Remèdes gratis si l'on n'est pas guéri 

en cinq ou dis jours des écoulements réputés incurables.—Dépôts : à Paris, rue des Lombards, 37, et rue du 

Grand-Chantier, 7 ; à Lyon, place Bellecour, it ; à Toulon, rue Bonuefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec ; 
à'Grenoble, rue Vieux-Jésuites. — il y aura des dépôts dans toutes les villes.—On fait des envois.—Affranchir. 

—Le traitement : 15 f., ou 5 f. le flacon. (4245) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GENERALES 
SUR LA VIE, 

Autorisée par Ordonnance du Roi du décembre 181». 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819 , est la première établie en France. Son fonds social 

fst entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent àplus de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en immeubles. 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital oit d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses hériiiers ou d'une personne désignée. 
La Compagnie^eCfflh^capitaux pour servir des rentes viagèressûr une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaque âge-

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. 

IBS yï\ 8 fr. 40 c. pour cent à 55 ans. 
(«2 Ê3J

 9
 si _ i

 60 

Y&> à*f 10 68 — à 65 

^m+wy 12 » — i 70 
 14 89 — à 80 

Les bureaux sont, à Lyon , chez M. Eo. RÉVEIL , rue Neuve de la Préfecture, n" 1. (5754) 

sPlsarmacle à Ijyoft.—Mue l*a!ui«- r i IIV t, n° 93. 

DÉPURATIF DU SANG. 
nirop végéltêl tie salsepareille et «te séné

 9 
POUR LA 

GTÏ&^I&0& ift'l&à MJÉ^MMfc SECRÈTES 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

li« traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les necupatiuns 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère.On fait des envois, f Affranchir et joindre un mandat sur la poste.J 

Prix : 5 fr. le flacon.
 (4495) 

AW TYFUir A NTiP des PRI'sonnes raisonnables 
Un VhnlB.UUhel aptes à faire la place de 

Lyon ou du dehors. De bons renseignements et 

une tenue décente sont de rigueur. 

S'adresser rue du Commerce, 32, au 1er, de 

midi à deux heures. (329) 

WATOIRES- CAUTÈRES, 
Le TAFFETAS MATJVAGE èH le Sful approuvé par 

l'Aca lémio royale de Médecine pour leur pansement facile 

, i réiuticir. —l fr. 'tt boite, jamais en rouleaux. — 

Dans toutes les pharmacies. (5IU0-77U) 

CHOCOLAT DESRKIEKES 
Purgatif à la iTIagucsie. 

Dépôt : Pharmacie BoucilUT. (246) 

I If M" Jos("l'h VWaw(> fabricant de ce» 
A II IV vertures, ci-devant rue.de la Cage, fi ■ 11 1 li( ,U '( S ,,u'""'s ;,|,|il'les de laine , 

II I Ik'lcrin, coutil, plume, toile pour ma 

telaset étoffe pour chevaux, rue du Péril, 16, à 

Lyon. (309) 

Elude de M* Groz, avoué àLyon, rue Bât-4'Argent i7 

ADJUDICATION ' ' 
Au samedi U mars 1846, à midi, 

En l'audience des criées du tribunal civil de L 
DE

 Ï0B
> 

DEUX MAISONS 
indivises entre 

Louis-Barthélémy Roux et la succession de Philibert Roux 
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE. ' 

Ils se composent: 

1° D'une Maison, située à Lyon, quai p
n;

. 

de-Sel, u" 123.
 lts

" 

Cette maison est limitée, au nord, par celle ri» 

la dame veuve Lafay; au sud, par la maison fi
e

6 

noît; à l'ouest, par un rocher; à l'est, par le q
Uai

" 

Elle comprend trois corps de bâtiments placés i 
la suite les uns des autres. 

Le premier de ces corps de bâtiment, sur i
e 

quai, se compose de rez
:
de-chaussée et de cino 

étages, dont le cinquième est en pans de briqug? 

et bois. Le rez-de chaussée est disposé en maga
s

i
n 

garni de fermeture ; il y existe une porte d'allé» 

qui dessert les étages supérieurs ; chacun de ces 

étages est percé de trois croisées sur le quai. 

Le second corps de bâtiment se compose d'un 

rez-de-chaussée dont le sol est au niveau delà 

seconde cour, de caves voûtées au-dessous, p
res

, 

que de plain-pied avec l'allée, et de quatre étapes" 

Le dernier de ces étages , pratiqué sous la pemé 

du toit, est en pans de briques, bois et piât
re 

Chacun de ces étages se compose d'une grande 

pièce ayant évier, cheminée, etc. ; chaque étage 

est percé de deux croisées seulement. 

Le troisième corps de bâtiment se compose d'un 

rez-de-chaussée au niveau de la seconde cour 

d'un premier étage desservi par un escalier dit i 

la parisienne. Le rez-de-chaussée ne forme qu'une 

seule pièce, éclairée par deux croisées sur la se-

conde cour et-par une autre croisée sur la troi-

sième^-Le premier étage se compose de plusieurs 

pièces éclairées tant sur la deuxième que sur la 

troisième cour. 

2° D'une Maison sise montée de la Grande- I 
Côte, n° 90. Elle est bâtie en pierres, maçonnerie 

de moellons de Couzon.Elle se compose de rez-

de-chaussée, de deux étages et de deux grandes 

mansardes ; elle forme un seul et même bâtiment 

desservi par un escalier en pierres et à deux ailes j 

en retour sur la cour. Cette maison est confinée, 

au nord, par la maison Lavague-, au sud, parla 

maison des héritiers Arnaud ; à l'est, par la pro-

priété Paradis; et à l'ouest, par la Grande-Côte 

Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus 

en deux lots séparés, composés, savoir : 

Le premier lot, de la maison sise quai Puits-de-

Sel sur la mise à prix de 24,266 fr, 

Le second lot, de la maison sise montée de 11 

Grande-Côte, sur la mise à prix de.. 19,200fr, ; 

Il n'y aura pas d'enchère générale. 

(2480) GROZ, avoué poursuivant. 

VENTE MOBILIÈRE APRÈS DÉCÈS, 
Rue Saint-Georges

 (
 n. 36, 

Mardi 9 9 marM 1846, à onze heures, 

Cette vente consiste principalement en lits corn- [ 

plets, commodes , glaces , bureaux , matelas, 

trousseau d'homme , deux fourchettes et deux 

cuillères en argent. 

Cinq pour cent en sus. (2101) 

AGENCE GÉNÉRALE. 
L'agence se charge spécialement de l'achat et 

de la vente des propriétés, de la régie des niai- , 

sons, des placements par hypothèques et recou-

vrements sur tous pays. 

Les personnes qui la composent étant toutes 

propriétaires présentent toute garantie à ceux 

qui voudront bien s'adresser à elle. 

Les bureaux sont rue Mercière, 50. (6216) 

PATE FEGTOBAiX 
Au Iiiclieu «l'Islande. 

Cette Pâte Pectorale, dont l'expérience a déjà prouvé j 
l'efficacité, acquiert de jour en jour la meilleure répu-
tation par ses heureux effets dans la guérison "eS i 
rhumes, maux de gorge, catarrhes, asthmes, eofe' 
luches, et toutes les maladies de poitrine en générai' 

Seul dépôt, à Lyon, à la pharmacie de Ph. Q«ïT' 
rue de la Préfecture, n. 5. (50] 

CHOCOLAT DESBRIÈRES 
Purgatif à la Magné»!*, 

Efficace et très agréable à prendre, il a l'asp
e 

et la saveur d'un bon chocolat. On le prend 

pendant et après le repas, sans rien changer
,J
 ^ 

manière de vivre. Pris à petite dose, il détruit 

constipation avec la plus heureuse efficacité-

Prix : 1 fr. 50 c. la boîte. ■
 utt 

Dépôt à la pharmacie HoUCiiUT, P
19
^ 

Change. (2^)^ 

 ' ^ZaM 

GUERISO* 
DES MUAMES SECRÈTïSw; 

Des dartres, démangeaisons, taches et boutn"
8
 ̂  

peau, et toutes arrêtés ou vices du sang, l'ar .
 sU

j
V
r« 

tatnént moi'i'iu rn et IAFRAICHISSAST, fao»8 

en secret ou en voyage. SSutri 'h'h 

S'adresser à la pharmacie rue de la '''r/'''.. ' .giJLliS 
A la même adresse est le seul dépôt des »

 bp
îtç. 

AU BAUME DE COPAHU PUR^-PriXjSjf^J^^ 

LYON.— IMI'RIMElllR DE BOUESY FILS. 

' Une do la l'ouiailli'iie, tVi 


